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Données d’activité interventionnelle 2023 : 31 140 interventions chirurgicales dont 27,5 % en non programmées
Circuit des Prêts Ponctuels (PP) ou dépôts temporaires :

Pistes d’amélioration à étudier :
 Optimisation des dépôts permanents pour réduire le nombre de PP en 

priorisant les 3 principales spécialités concernées, 
 Informatisation du circuit des PP.

L’intérêt de la réduction du nombre de PP est multiple 1 :
 Enjeux économique du circuit de dépôt permanent
 Meilleure satisfaction des acteurs du circuits des DMI et des DMS

35èmes JNFDM Bordeaux 7-8-9 septembre 2025

+ 11%

Les 120 PP audités correspondent à 397 références de DM et 14 services cliniques.

 95% de conformité à la procédure de référencement
 Seulement 6 PP avec des DMS non référencés
 Pas de modification, ni de refus sur les PP audités validation pharmaceutique non

auditée

Circuit complexe : gestion manuelle / multiples étapes / multiples intervenants + hausse d’activité

 Type d’étude : audit rétrospectif, monocentrique
 Référentiels : Arrêté du 8 septembre 2021 relatif au management de la qualité du circuit du DMI dans les établissements de santé

(ES) / procédures internes au service / contrat fournisseur-CHU des PP
→ Réalisation d’un plan et d’une grille d’audit.
→ 11 critères regroupés en 3 catégories ont été audités : référencement, respect des délais, finalité du PP.

 Périmètre : demandes de PP reçues à la CAMSP entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023 : 601 PP au total
→ Constitution d’un échantillon représentatif* : AUDIT DE 120 PP

*Echantillonnage selon la NFX 06-022

Objectif : Evaluer la conformité du circuit des prêts ponctuels gérés par la CAMSP

Matériels et méthodes

Résultats

Introduction 

Retour du PP au fournisseur 

(le cas échéant)

Demande de DMS/ DMIS en 
PP par le service

Validation 

pharmaceutique

Demande de réservation auprès du 
fournisseur 

Livraison

fournisseur

Contrôle réception / Envoi au 
service

Traçabilité

DMS/DMIS 

Commande de régularisation du 
PP

Conclusion 

La PUI remplit ses missions en pré-interventionnel pour la fourniture du PP. Néanmoins, les délais après intervention peuvent être améliorés.

Référencement

Respect des délais

Critère Référentiel Délai moy (min – max) Taux de conformité

1- Délai de demande service (n= 119 PP ) Référencé : mini 5 j 
Non référencé : mini 15j

15,3 j
(2j - 83j)

88,4%

2-Délai de demande de réservation au fournisseur (n=119 PP ) 2j max après validation du PP
Plus de 2j pour les demandes anticipées

3,4 j 
(-3j – 69j)

99,2%

3-Délai de livraison fournisseur (n= 105 PP) Avec ancillaire : 3j min avant l’intervention
Sans ancillaire : 2j min avant l’intervention

8,5 j 
(1j - 79j)

88,5%

4-Délai de retour fournisseur (n= 100) Délai de 15j max après l’intervention 17 j (2j – 81j) 39,7%

5-Délai de régularisation (n= 84) Délai de 15j max après l’intervention 21 j (0j – 222j) 63,7%

Finalité du PP

Utilisation 
du PP

Taux d’utilisation des PP   81 %

Traçabilité 
nominative 

Taux de traçabilité      98 %
2%  informations manquantes

Pertinence 
du PP

Taux de pertinence   97 %
4 demandes de PP (soit 18 références) présentent un 

dépôt permanent suffisant

2 - Délai de demande de réservation fournisseur

3 - Délai de livraison
4 - Délai de retour fournisseur

5 - Délai de régularisation

1 - Délai de demande du service

Figure 1 – Nombre de PP par UF de l’échantillon 
audité
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